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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Etablissements
Question écrite n° 31385

Texte de la question

M Nicolas Sarkozy appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et
des sports, sur la situation administrative de l'Ecole nationale superieure des arts appliques et des metiers d'art.
Il lui rappelle qu'en novembre 1989, ses services avaient annonce qu'un projet de statut d'etablissement public
pour les ecoles superieures d'arts appliques et pour les ecoles nationales d'arts et techniques serait propose
dans les mois a venir. Depuis, deux avant-projets ont bien ete presentes en ce qui concerne l'Ecole nationale
superieure des arts et techniques du theatre de la rue Blanche et l'Ecole nationale Louis-Lumiere. Par contre,
aucune disposition nouvelle n'a ete annoncee a propos de l'Ecole nationale superieure des arts appliques et des
metiers de la rue Olivier-de-Serres. Il lui demande de bien vouloir lui preciser ou en sont les etudes menees a ce
propos.

Texte de la réponse

Reponse. - Les difficultes rencontrees dans le fonctionnement des ecoles nationales superieures d'arts et
techniques ont conduit le ministere de l'education nationale, de la jeunesse et des sports a considerer que le
caractere specifique de l'enseignement dispense au sein de ces etablissements requerait une organisation
administrative et fianciere particuliere. La necessite d'une plus grande autonomie au profit de ces
etablissements a conduit a retenir une structure semblable a celle regissant notamment plusieurs ecoles
d'ingenieurs, a savoir celle d'etablissement public national a caractere administratif. Dans un premier temps, il
est apparu plus expedient de traiter de la situation des deux lycees d'Etat (Ecole nationale Louis-Lumiere et
Ecole nationale superieure des arts et techniques du theatre). Deux projets de decret visant a doter ces deux
etablissements du statut d'etablissement national a caractere administratif, apres avoir fait l'objet d'une
concertation avec les differents partenaires concernes, viennent de recevoir l'avis favorable du Conseil superieur
de l'education dans ses seances des 18 et 19 juillet 1990 et seront prochainement transmis au Conseil d'Etat
pour examen. Apres avoir recueilli l'avis du Conseil d'Etat sur ces decrets, ceux-ci devraient pouvoir servir de
cadre lors de la negociation avec les collectivites de tutelle pour d'autres etablissements et plus particulierement
avec le conseil regional de l'Ile-de-France pour ce qui concerne l'Ecole nationale superieure des arts appliques
et des metiers d'arts (ENSAAMA), etablissement public local d'enseignement.

Données clés

Auteur : M. Sarkozy Nicolas
Circonscription : - Rassemblement pour la République
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 31385
Rubrique : Enseignement secondaire
Ministère interrogé : éducation nationale, jeunesse et sports
Ministère attributaire : éducation nationale, jeunesse et sports

Date(s) clée(s)

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE31385
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE31385

Question publiée le : 9 juillet 1990, page 3208

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE31385

